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CHRONIQUE LEGISLATIVE 

La Législation sur le travail (*) . 

II 

Le projet de loi sur les syndicats 
de travailleurs. 

A la faveur du mouvement social 
inauguré et réglementé par le Gouver
nement lui-même, il semble que les tra
vailleurs doivent commencer à prendre 
conscience de leur rôle d 'intelligente col
laboration avec les pouvoirs publics, afin 
d'assurer la réalisation des réformes, et, 
s'il y a lieu, de suggérer les modifica
tions qui s'avéreront nécessaires. Il ne 
faut pas oublier, en effet, que les grou
pements de travailleurs, organisés en 
syndic-ats et traitant avec les groupe
ments de patrons pour fixer les bases de 
conventions collectives devant servir de 
chartes à la profession tout entière, ont 
pu être considérés en Europe comme de 
véritables organes de prélégislation. 

Les syndicats, en Egypte, n'ont mal
heureusement pas été ce qu'ils auraient 
dû être. Ils se sont trop souvent laissés 
égarer par des préoccupations politi
ques, ou on fait le jeu d 'aigrefins détour
nant à leur profit le produit des cotisa
tions. Ce sont ces deux causes qui ont 
éloigné des syndicats la masse des tra
vailleurs, dépourvue au surplus de l'es
prit syndical que l'instruction et les ha
bitudes de vie plus humaine auraient pu 
seulement développer. 

Il est vrai que les travailleurs avaient 
considéré, d'autre part, l'absence de re
connaissance légale des syndicats com
me une entrave à leur constitution régu
lière. Il leur avait été répondu qu'une 
loi sur les syndicats n'aurait pas de rai
son d'être tant que le pays ne serait pas 
doté d'un système important de législa
tion sociale. 

(*) V. J.T.M. No. 2404 du 2 Aoftt 1938. 

A vrai dire, le législateur n 'es t déjà 
plus appelé à intervenir ici que pour 
consacrer la reconnaissance de person
nalité morale déjà accordée par la juris
prudence «à tout groupement licite des
tiné à protéger un intérêt collectif dis
tinct des intérêts particuliers des m em
bres qui le composent et nécessitant par 
cela même la création d'un organe re
présentatif» (*). 

Admis à ester en justice, les syndicats 
jouissent ainsi partiellement des avanta
ges des groupements collectifs de tra
vailleurs, jusqu'ici cependant officielle
ment ignorés des pouvoirs publics. C'est 
de cette défaveur administrative qu'ils 
se plaignent. 

D'autre part, le Gouvernement ne peut 
plus ignorer une force qui ne saurai t 
devenir inquiétante pour l'ordre public 
que si elle échappe au contrôle et à la 
règlemen tati on. 

L 'heure est donc venue d'accorder of
ficiellement droit de cité au syndicat, en 
rappelant à jouer dans l'intérêt général 
des particuliers et de l'Etat son rôle d'or
gane de contrôle de la réglementation 
elu travail et de l'application des réfor
mes sociales. 

Le Gouvernem ent étant sur le point de 
promulguer deux loi s importantes sur 
le contrat de travail et la limitation des 
heures de travail, se devait de soumettre 
en même temps à l'approbation du Par
lement une loi réglementant les synd i
cats. C'est ce qui paraît imminent. 

Nous examinerons clans l'ordre logi
que les principales disposi tions elu pro
jet qui a été élaboré à ce propos. 

La loi doit être applicable à tou s les 
travailleurs, sauf aux fondés de pouvoirs 
représentant les employeurs, aux per
sonnes employées dans l' agriculture et 
aux domestiques et gardiens. 

La première des limitations es t com
préhensible. On n 'a pas vou lu qu e les 
fondés de pouvoirs s 'opposent aux em
ployeurs qu'ils sont censés représenter. 

Par contre, il peut sembler curieux que 
l'on veuille interdire aux travailleurs 
agricoles de se syndiquer en Egvpte. Si 
l'on comprend que le syndicalism e pay
san ne se soit développé que sous forme 
de coopératives d'entraide agricole en 
France, pays de petite propriété où cha
que agriculteur est, pour ainsi elire, son 
propre patron, on ne voit pas pourquoi 

(*) Arrêt de la Cour d'Appel Mixte du 15 Avril 
1937 : aff. du Consortium des Syndicats Ouvriers. 

il en serait de même en Egypte. Le sys
tème de la propriété agricole est très dif
férent ici; il se développe sous la forme 
d'immenses domaines dont l'exploita
tion comprend l'emploi d'un grand nom
bre de travailleurs, qui sont de simples 
salariés. Dès lors, on conçoit que cette 
masse de travailleurs agricoles n 'ayant 
pas beaucoup d'attaches avec le sol, ait 
intérêt à se fixer autour de revendica
tion s communes. 

La troisième li mi tati on appelle égale
m ent une réserve. Il es t admissible, 
dans une certaine m esure que les syndi
cats de domestiques soient interdits. 
N'aurait-on pas pu exclure, cependant, 
de cette interdiction certaines corpora
tions, telle que celle des farraches d'hô
tel, par exemple, susceptibles cle se 
grouper de façon efficace en présence 
d'un patronat qui ne serait pas morcelé 
et insaisissable? 

Après avoir indiqué le champ d'appli
cation de la loi, le projet passe au con
ditions de fond et de form e de la cons
titution des syndicats . 

Pourront faire partie des syndi cats les 
travailleurs âgés cle 17 ans au moins et 
exerçant soit le même métier ou profes
sion, soit des métiers ou professions si
milaires, ou des métiers qui con courent 
à la fabrication des mêmes produits. 
Cette détermination semble exclure elu 
cadre syndical les associations de tra
vail! eu rs des petites villes groupées en 
un e fédération unique. Il apparaît, en 
général, aue la concentration interpro
fessionnelle à base régionale aurait rl û 
être prévue par la loi. Ces associations, 
appelées Bourses du travail, ont été un 
facteur de progrès elu mouvement syndi
cal français. 

Le nroiet établit comme condition de 
l'existen ce légale d'un synd icat la néces
sitA qu'il soit constitué par au moins 
cent travailleurs. Ce nombre est incon
tes tablem ent trop élevé. Il avait été 
préalablemen t fixé à vingt-cina m em
bres, e t cette limitation avait déjà été 
jugée restrictive à l' excès. 

Le syndicalism e des fon ctionnai res est 
prohibé Dar le projet, en term es, à la 
vérité, plutôt ambigus. Le projet décla
re, après avoir proclamé le droit pour 
chaque travailleur d'adhérer à l'un des 
synrlicats de sa profession: 

« Toutefoi s, les agents préposés au ser
vice de l'Etat. .. ne peuven t adhérer à un 
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syndicat quelconque s'il n'est réservé à cet
te catégorie de travailleurs». 

On se demande quelle peut bien être 
Ja portée du dernier m embre de la phra
se sanctionnant une apparen te réserve. 
Des éclaircissem ents seraient peut-être 
nécessaires sur ce point. 

Par contre, les professions libérales 
sont déclarées syndicables dans la défi
.nition même elu terme « travailleurs » 
placée au déb ut elu projet. 

Les travailleurs de nationalité étran
gère peuvent faire partie d 'un syndicat 
à la double condition, en Egypte, qu'ils 
y résident de façon permanente et que 
l eurs lois na tionales permettent aux tra
vailleurs égyptiens de faire partie d es 
syndicats de leurs pays d'origine. 

Un avant-proj et excluait au contraire 
l es travailleurs étrangers. Cette discri
mination, qui avait été vivement criti
quée, et qui portait attein te à des prin
cipes évidents d'équité, a été abandon
née. 

Faut-il voir dans le nouveau texte l'un 
des heureux effets des Accords de Mon
treux? 

Les personnes admises à faire partie 
d'un syndicat étant ainsi déterminées, 
I.; projet n e manque pas de circonscrire 
l'objet que les syndicats doivent se pro
poser. Ceux-ci auront pour but «la dé
fense et le développement des intérêts 
matériels et sociaux des travailleurs». 
Le cadre de l'action syndicale est, par 
ailleurs, précisé par l'interdiction for
m elle de tou cher aux ques tions politi
ques ou religieuses. 

Le syndicat comprend la création de 
deux organes délibérants: l'Assemblée 
Générale des m embres, et un Conseil 
d'Administration de cinq m embres ou 
moins qui en assumera la direction. Il 
est spécifié que les étrangers ne peu
"Vent faire partie du Conseil d'Adminis
tration. Mais qu'arriverait-il dans le cas 
où le syndicat serait exclusivement com
posé d'étrangers? 

Sans aller jusqu'à envisager ce cas, 
qui pourrait être exceptionnel, ne doit
on pas prévoir, pour certain es profes
s ions où les éléments étrangers con sti
tuent une considérable majorité, l'op
portunité de ne point livrer les organes 
directeurs du syndicat à des membres 
souvent fort ignorant des problèmes 
techniques et professionnels intéressant 
le groupement? 

L 'organisation du syndicat sera préci
sée par la rédaction de statuts dont les 
:principales dispositions sont énumérées 
par le projet. 

Les s tatuts seront déposés au Ministè
re du Commerce et de l'Industrie, avec 
les autres attestations et déclarations 
prévues aux fins de l'enregistrement du 
syndicat. 

.II es t à noter qu e le projet n'a pas sui
'Vl le système de l'autorisation préatable. 
L 'enregistrement devra avoir lieu dans 
un délai d'un mois, à partir du dépôt de 
la demande et des autres pièces requi
ses. 

La. v~e financière du syndicat, une fois 
celm-cn constitué, est très étroitement 
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contrôlée. A cet effet le syndicat devra 
tenir notamment un livre indiquant le 
compte des sommes versées ou retirées 
par chacun cles membres. D'autre part, 
indépendamment de la faculté ouverte 
aux inspecteurs du Ministère de prendre 
connaissan t:e des registres au siège du 
syndi cat, la transmission d'office d'un 
exemplaire du compte de clôture, ap
prouvé par l'Assemblée Générale, devra 
avoir lieu clans les six mois au plus tard 
à date r de l'expiration de chaque exer
cice financier. 

Cependant, à l'opposé de ce qui se fait 
en Italie, le proj et n'exige pas qu' un 
compte-rendu périodique de l'activité du 
syndicat soit communiqué au Minis tère. 

La dissolution du syndicat n 'es t pas 
libre. Elle ne peut avoir lieu qu e par 
décision elu Tribunal de première ins
tance elu s iège du syndicat. Il est vrai 
que le Tribunal peut être appelé à s ta
tuer à la dem ande du Ministère ou de 
tout autre intéressé. Mais il n'ordonnera 
la dissolution que dans l'un des cas pré
vus par la loi. Le système adopté est 
semblable à celui de la loi anglaise où 
la dissolution judiciaire ne fait qu e sanc
tionner un état de fait. 

Les associations de groupements sont 
r églementé es par le proj et sur le modèle 
de la réglementation des syndicats eux
m êm es. 

La reconnaissance de la capacité civile 
des syndicats est enfin la principale in
nova tion de la loi. 

Désormais les syndicats pourront con
tracter en leur nom et notamment il s 
pourront passer des conventions collec
tives de travail. Ils pourront esteL' en 
justice, acquérir les bâtiments nécessai
res pour leu r propre installation ou celle 
des œuvres qu'ils sont autorisés à créer. 
Les syndicats pourront encore, avec l'au
torisation du Ministre du Commerce et 
de l'Industrie, accepter toute donation 
mobilière ou immobilière. 

Il est enfin suggé ré aux syndicats de 
créer des caisses de prévoyance et de se
cours mutuel. A cet égard le projet in
dique d'ores et déjà que les syndicats 
pourront participer aux systèmes de 
prévoyance sociale à base contributive 
«qui pourront éventuellement être ins
titués par l'Etat». 

La tutelle financière de l'Etat se m a
nifes te ici encore par certaines limita
tions. Les placements des fonds appar
tenant aux syndicats doivent être sou
mis au Ministre du Commerce et de l'In
dus trie. D'autre part, il est interdit aux 
syndicats de se livrer à des spéculations 
finan cières ou commerciales. 

Tel est le projet de loi sur les syndi
cats qui accompagne et couronne les 
deux autres projets de lois à l'étude sur 
le contrat de travail et la durée des heu
res de travail. 

Sous les quelques réserves qu'il nous 
a été donné de noter, il paraît, dans son 
ensemble, qe nature à donner satisfac
tion aux demandes des intéressés, tout 
en correspondant à la mentalité et aux 
habitudes du pays. 

Souhaitons qu'il ait l'occasion de rece
voir les applications les plus fécondes. 
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Gazette du Parlement 
La ques tion des lois fiscales. 

Nous av ions signalé que, pressé par le 
temps et pa r l 'uppmcl1 e de la fi n de lu 
ses:; iun pa d ell!e lt1 uirc co urante, le Conseil 
des Mini:;; t res a vuit déc idé de présenter uu 
P a rl ement wt projet de lui auto ri sant le 
Gouve rne111e nt ù r>~ ·onm l guer les nouvelles 
ü.txe:; pur vuie de cl('LTet;;-Juis e l ù ouv rit· 
éga!CJJJ eJt t t•ur clé<:rels-lois les nouveaux 
crédits uécessaircs à leur uppJical iun ("). 

L 'unturi sutiult requise pat· Je liou,·c lnc
lnent pu duit uon seu lrw cnt sur les trois 
proj et;; co nccrllunt l'in1pt'd, sw· Je revenu 
le droit de tiruJ)re ct !:.1 luxe s u<;ce::;sorul c' 
nwis éga lenJ eut sur un pruj et de lui su;· 
l'illlpôt funcier. 

Au ss itüt suisic de cc pwjet, la Cl1a mbt·c 
l'ava it renvoyé ù sa ConHui::;sion de la 
Jus tice uux fin s d 'examen par voie d'm·
geuce. 

Un pum·tüt es t;ompte r que la Chaml)re 
se la isserait convaincre par les r·aisons 
d 'urgence im·oquées par le Gouvernement. 

Ce l.a n 'a pas été cc}JeJtclant sans rési s
tance. 
E~ le a, en effet, dans sa séance du l et' 

Aoùt courant, alJo rclé l' exameJt du rapport 
de Ja Com JJJi ssiun des Finances SUl' ce 
p1·ojet de loi, exame n qui a donné lieu il 
une d ve cliscu ss iun. 

Ce rtains cléputé·s, parmi lesquels le dé
puté Mulllrwud So)inwn Glwnnam, se sont 
opposés au blanc se ing demandé par le 
Gouvernement, en soutenant qu'il portait 
atteinte à une des prérogatives constitu
tionnelles fondamenta les du Parlement, 
suivant laqu elle aucun impôt ne pouvai t 
ètre établi sans son appro!Jation. 

Ce principe était inscrit ù l'art. 41 de la 
Constitution qui, par co nt1·e, ne faisa il 
aucune allus ion aux pleins pouvoirs de
m andés par le Gouvernement. La mesure 
était clone à leur avis nettement anticons
titutionnelle. 

D'autres députés , né·gligeant par contn~ 
l'aspec t constitut ionnel de la question, sc 
so nt vigoureusement élevés contre le fond 
mèrne des impùts et taxes que le Gouvel·
nement se proposait d'imposer pa r décrets. 
L'ensemble elu système ne permettait pa s 
de soulag·0r le fell ah qui continuerait tou
jours à supporter le poids des impôts, celui 
de l'impôt foncier continuant à rester con
s iclér·able, tand is que l'impôt sur le revenu 
serait excessivement fa ibl e. 

C'est l'avis qu'exprima également le 
député Abdel Ham id Abdel Hak qui, en 
signalant l'inconstitutionnalité de la me
sure requise par le Gouvernement, déclam 
qu'il serait dangere ux pour l'Egypte, qui 
débute dans la vie parlementa ire, d'accor
der d'emblée les pleins pouvoirs en ma
tière fi scale. 

Il souligna également les critiques gra
ves qu' appela ient les impôts projetés par 
le Parlement. Ainsi, par exemple, l'impôt 
foncier serait, dit-il, perçu sur la base du 
revenu brut, tandis que l'impôt sur le reve
nu des sociétés ne serait perçu que sur les 
bénéfices nets. 

Il critiqua également les droits imposés 
a ux avocats, experts et autres professions 
de ce genre et dont le calcul devra it être 
établi sUI' la hase des revenus réels. 

(*) V. J .T .M. No. 2400 du 23 Juillet 1938. 
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Enfin le député Al y el Munzalaoui bey 
s'opposa il la demande des pleins pouvoirs 
en soulignant que .l e Pays n'était pas clans 
une situation qui exigea it qu 'on prit d'ur
genee et sans l'aecm·cl p.réalable du Par
lement des dispositions graves touchant à 
la base même de la fmtune égyptienne. 

Ou prend prétexte, dit-il notamment, de 
l'approche de la clôtur·e de la session par
lementaire. Qu'à cela ne tienne ! La Cham
bre est disposée à travailler sans relâche 
clans l'intérêt général. 

C'est pourtant l'urgence de promulguer 
sans retard les nouvelles lois, qui a au con
traire été relevée par certains députés, 
parmi lesquels Ahmed Moursi Badr, pour 
permettre au Gouvernement de percevoir 
les recettes inscrites de ce chef au budget 
et déjù approuvées par la Chambre. 

On pourmit cependant exclure du projet 
l'impôt foncier pour lequel il existe déjà 
une loi en vigueur. Quant aux autres im
pôts, on ne devait pas oublier que les 
cont ributions qu'ils représentent sont le 
prix de l'indépendance et que leur ta ux est 
d'aill eurs minime en comparaison des im
pots payés par les contribuables des autres 
puys. 

La discussion n'ayant pu aboutir à 
aucun r ésultat fut renvoyée à la séance 
tenue le lendemain 2 Août. Celle-ci a été 
presque entièrement remplie par les expli
cations fournies à l'appui de la demande 
de pleins pouvoirs par le Ministre des 
Finances. 

Le Dr. Maher fit ressortir que la mesure 
1m\:onisée éta it conforme à la Constitution 
et aux traditions parlementaires. Il s'ap
puya au s urplus sur des précédents où, 
en Eg~rpte comme en l'rance, de pleins 
püll\Oirs uvaient été donnés au Gouverne 
ment. 

,\ la suite des explications fournie s, la 
u,ambre des Députés a accordé au Gou
vemrment Egyptien les p leins pouvoirs par 
HG ,·oix contre 21. 

Deux réserves cependant furent fornm
lées : ce ll e de cléposet· les lois à la pr-ern i0re 
sénnce de la prochaine session et cell e de 
ftxct· ù P.T. 180 par feC!dnn le max irnum de 
l'ittqHit foncier. 

JI reste cléson11ais a u Sénn t ,·1 se pro
noncer. 

Ln compétence des Tribulllaux Consu
laires allemands e l roumains en ma
tière de statut personnel. 
On sait que si l 'Allemagn e e t la Rou

manie ne figurent pas parmi les Puissan
crs signataires de la Convention de Mon
treux, elles comptent par cont re parrni cel
les aux ressortissants desquelles l 'Egypte 
ava it, aux termes de la Décim-ation elu 
GouYemement TI.oyal Egyptien, décidé 
(J'dendre par Dénet la compétence des 
Triùnnaux Mixtes. 

Cela était notamment nécessaire pour 
fai t'C bénéficim· les ressortissants de ces 
deux Etats des termes de l'art. () de la 
ConYention de Montreux édictant " que cha
nme des Hautes Parties contractantes qui 
a des Tribuna ux Consulaires en Egyptc, 
pourra les conserver à l'effet d 'exercer la 
juridiction en matière de statut personnel 
clans tous les cas où la loi applicable est 
la loi nationa le de cette Haute Partie con
tractante n. 

Le projet de ce Décret a été soumis à 
la Cham])re des D.éputés à sa séance elu 
1er Août 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Le rapport de la Commission signale que 
la n.oumanie et l'Allemagne ont été admi
ses au ])énéfice de l' ar-t. !:J de la Convention 
de Montreux par l'effet de la Déclaration 
elu Gouvernement Hoyal Egyptien. Il mp
pelle que la s ituation des ressortissants 
allemands était réglé8 pa1· l'a ceorcl inter
venu le 16 Juin 1935 entre l'Egypte et l'Al
lemagne et par lequel la compétence juri
dictionnelle avait été accordée aux Tribu
naux Consulaires allemands, notamment 
en matière de statut personnel. 

En ce qui concern e lu Roumanie, elle 
compte parmi les Pui ssances qui avaient 
déjà des Consulats exerçant le pouvoir 
juridictionnel à l'égard de leurs ressortis
sants. 

L'art. 1er elu pwjet recommandé par la 
Commission à l'appwbation de la Chambre 
des Députés dispose que les Tribunaux 
Mixtes ne seront pas compétents à con
naîti·e des questions elu statut personnel 
dans lesquelles la loi nationale allemande 
et roumaine sera applicable aux termes de 
l'art. 29 du Règlement d'Organisation Ju
clicinire Mixte, et ce nonobstant les dispo
sitions de l'art. 27 elu même Hèglement. 

La compétence juridictionnelle à l' égard 
de ces questions appartiendra aux Tribu
naux Consulaires allemand et roumain. 

Dans son a linéa 2, l'al't. l er du projet 
prévoit que ces deux Etats pourront renon
cer à la compéten ce ainsi réservée à lem·s 
Consulats, cette renonciation devant sortir 
effet ù partir du 15 Octobre qui suivra la 
date ù laquelle l 'avis en aura été donné. 

L'alinéa 3 dispose que dans ce cas et 
après l'expiration du délai a insi prévu 
pour que Gette renonciation soit effective, 
aucune nouvelle affaire n e pourra être in
troduite elevant les Trilmnuux Consulaii·es, 
la compéten ce it l' égo rel des questions de 
statut personnel des t·essOL-tissants alle
mands et nmmains étant h partir de cette 
clate dévolue aux Tr iiJunnux Mixtes. Le 
texte p1·écise cependant que l e~ proGécltu·es 
en cours poutTont être suivies jusqu'<\ la 
solution définitive du litige. 

Enfin, par son alinéa 4, l'art. l e1· du 
projet énonce que Ge l:te compétence des 
Tribuna ux Consulaires allemund et rou
main ne subs iste1·a pas apt·ès le H Octobt·e 
Hl49, qui est la date cle l' expiration de la 
pé1·iode tmnsitoire fix,~e et prévue par les 
Accords cle Montreux, date ü laqu elle .l es 
affaiL·es enco re pendantes elevant ces Tri
bunaux seront tmnsférées en l' état devunt 
les Tribuna ux Nationaux. 

La Cbamhre a approuvé ce projet a insi 
que le rapport de la Commission qui l'ac
compagnait; elle l'a voté, il sa séance elu 
2 Août, pnr 1-"·A voix contre 1. 

La suspension des ven.tes forcées. 
La Chambr·e des Députés a examiné et 

approuvé, en sa séance du ler Août, le 
rappmt de la Commission déléguée par elle, 
ainsi que nous l'avions elit, poUl' établit 
d 'un commun acco t·cl avec la. Commission 
elu Sénat le peo:jet de loi portant suspension 
des ventes s ur exécution forcée. 

Les mt. 1er et 2 du projet, qui sont la 
reproduction des textes étab lis par le Sénat, 
ont été approuvés tels quels. 

L'art. 1er est r elatif à la suspension, 
jusqu'au 31 Décembre 1938, des ventes sur 
exécution forcée des biens agrico les, ur
bains, terrains bâtis on A b<'ltir, lorsq11e 
tout ou partie des te r ruins ugr·icoles sera 
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grevé d'une hypothèque, d'un privilège ou 
d'une transcription quelconque, antérieurs 
au 31 Décembre 1932. Le privilège elu 
vendeur qu'avait eu en vue le Sénat est 
ainsi expressément visé. 

L'art. 2 exclut de l'application de l'article 
précédent les ventes forcées ou saisies à 
la requête de l'Etat pour recouvrement 
d'impôts ou de taxes, comme aussi celles 
poursuivies à la r equête elu Ministère des 
\Vakfs. 

Enfin, l'art. 3 a été légèrement r emanié. 
Il dispose que les dispos itions des articles 
précédents ne s'appliqueront pas aux clébi
teur·s du Crédit Foncier Egyptien, elu 
Crédit Agricole et de la Land Bank, qui 
seront en retard de trois annuités ou plus 
et qui n'auront pas réglé au moins une 
annuité avant la date de la vente. 

Le texte primitif établi par le Sénat ne 
concernait que les débiteurs elu Crédit 
Foncier Egyptien. 

L'ensemble elu projet a été voté à la 
séance du 2 Août à l'unanimité. 

La Livre égyptienne. 
Ce n'est pas la première fois que les 

milieux financiers et économiques elu pays 
sont alm·més par des rumeur·s tendancieu
ces circulant au sujet de la dévaluation 
prochaine de la livre égyptienne. 

A chaque occasion, Je i\'Iinistre des Fi
nances en fonctions avait par un dém enti 
officiel dissipé toute inquiétude. C'est un 
pareil démenti que S.E. Ahmed Maher 
pacha, Ministre des Finances, vient d 'ap
porter, elu haut de la tr-ibune de la Cham
bre, en ter-mes particulièrement catégori
ques. 

A la séance elu 1er Août, il a déclaré : 

«Des rumeurs ont circulé dans certains 
milieux financiers, attribuant au Gouverne
ment l' intention de dévaluer la monnaie 
égyptienne. Ces rumeurs ne reposent sur aU
cun fondement. J'ai jugé qu'il était de mon 
devoir de les démentir formellement et de 
üéclarer qu'il n'est nullement dans l'inten
tion du Gouvernement de procéder à une 
dévaluation quelconque. Ces rumeurs ont été, 
sans aucun doute, répa ndues par u .n groupe 
de spéculateurs qui cherchent à profiter de 
telles manoeuvres. Le Gouverne,ment est ré
solu à agir énergiquement contre ceux qui 
tentent de répandre de mauvaise foi de tel
les rumeurs inexactes ». 

Il est à souhaiter que les pêcheurs en 
eaux troubles se le tiennent pour dit. 

LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires Jugées 

La compétence des Tribunaux Mixtes 
quant à l'exécution de leurs juge
ments entre Egyptiens.. 

(Aff. Hoirs Soliman uey Mah{ou.::. 
e. Hoirs Osman bey Mahto-u.ZJ. 

Si l'un des principaux effets des ré
cents Accords de Montreux est d·avoir 
apporté de seneuses restrictions à la 
competence des Juridictions l\tlixtes, il 
s 'en faut cependant - nous l'avons 
constaté maintes fois déjà - que les 
textes soient clairement expliqués sur un 
grand nombre de cas d' une pratique 
quotidienne; l'incertitude des diverses 
dispositions au sujet d'une matière dans 
laquelle, en raison de sa complexité, on 
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ne pouvait espérer des formul es défini
tives, laisse subsister un certain nom
bre de diHicultés dont l'une vient ré
cemment d'être soumise au Tribunal Ci
vil du Caire. 

Il s'agissai t de savoir si les Tribunaux 
l\1Iixtes étaient compétents pour connaî
tre de l'exécu tion e t de l' effe t de leurs 
jugements bien que les bénéficiaires ac
tuels de ceux-ci fussent tou s de natio
nalité égyptienne. 

Le cas s'est posé dans des condition s 
assez curieu ses. 

Les Hoirs de feu Osman bey Mahfouz 
avaient trouvé clans la succession de 
leur auteur une série de jugements r en 
dus par les Juridictions Mixtes à son 
profit contre les Hoirs de Soliman bey 
?viahfouz. 

Ces jugements avaient pu être réguliè
rement requis et obtenus auprès des Jn 
riclictions Mixtes par le fait que Soliman 
bey Mahfouz, étant de son vivant Con
sul de France en provin ce, avait bénéfi
cié cle la protection françai se. 

En vertu donc de ces jugements, les 
Hoirs de feu Osman \Mahfouz avaient si
gnifié à leurs débiteurs un command e
m ent immobilier qui avait é té anssitôt 
frappé d 'opposition. 

Les opposants avaient soulevé l'excep
tion préalable d'incompéten ce cl es Juri
dictions :'dixtes, en démontrant qu e tou
tes les parties en cause étaient actuelle
ment de na tionalité égyptienn e. 

La protection françai se dont avait pu 
bénéficier leur au te ur Soliman bey l\Ia h
fouz de son vivant, en rai son de ses 
fonction s consulaires, é tait a ttachée à sa 
seu le personne. Elle avait clon e disparu 
à son décès et n e s'était pas transmise 
à ses hériti ers. 

Dès lors, il était indiscutable que tou
tes les parties étaient àe n a tion alité 
égyp ti enn e et r elevaient rlon c excl usive
m ent des Juridictions Nationales, no
tamment en raison des récentes fli sposi
tions prises par les Accords de Mon
treux. 

Par son jugem ent cl u 18 J a n vier 1938, 
le Tribunal Civil du Caire présidé par 
l\1. Zaki bey Ghali n 'a pas co nsacré ce t
te m anière de voir . 

Tl a tout d'abord retenu qu 'on devait 
effec tivem ent adm ettre qu e la nrotef'
tion é~rangère accordée à un suj e t local 
en raison de ses fonctions consu laires 
es t s tric tem ent personnell e e t n e s'é tend 
ni à sa femme ni à ses enfan Ls . 

Tou Les les parties en cause ffevaient 
cl.on c h ien ê tre cons id érées com m e égyp
tiennes. 

Ce fait, poursuit le jugem ent, reste ce
pendant sans influ en ce sur la compé
tence rl es Trib 1maux Mixtes: le com 
mandement dont il était qu es tion, n é de 
l'exél'ution du jugement r endu par les 
J uridi c tions Mix tes, n'était que la suite 
directe et normale de l'action compé
temmr·n t inten tée elevant ces Juridic
t ~nnc:. 

Tl fallait donc re ten ir, conform émen t 
aux principes, que la Juridiction Mixte 
roc; t c:e ule compétente pour f'Onnaître de 
l' exécution cle ses déci s ions e t pour 
trancher les incidents et les difficultés 
sou levées au cours de cette exécution. 

Le jugement précise que les Accords 
de :\1onlrcux ne permr tlent pas de déga-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

ger une thèse contraire, les nouvelles 
règles de compétence établies à Mon
treux n'ayant aucunement modifié le 
principe général d'après lequ el un tribu
nal r es te toujours seu l compé ten t pour 
connaître de l' exéc ution de son propre 
jugement. 

Le Tribunal a donc rejeté l'exception 
d'incompétence et, ayant examiné les ar
g uments invoqués au fond par les oppo
sant, les a déclarés mal fondés . 

La question extrêmement intéressan
te ainsi tranchée par le Tribunal permet 
de penser que la même solution doit 
être appliquée clans les cas où des juge
m ents rendu s par les Juridictions Mix
tes se trouveraient transmis à des su
jets égyptiens par voie cle succession. 

La décision rendue par le Tribunal Ci
vil elu Caire se trouve avoir une portée 
considérable en même temps qu'elle 
clarifie très utilement la situation qui 
se dégage, à ce propos, des Ac.cords de 
\ -Ion treux. 

DOCUMENTS. 
Projet de Règlement Général Judiciaire. 

(T exte adopté par !' .Assemblée GénrJrale 
de la Ca m· rl'.- l ppel 1\ lix te le ·14- Juin 1936) . 

(Suite) . (*) 

TITRE X I. 
Des avocats. 

C HAPITR!i: PnBIIER. 

Contlitions r ei]uiscs poar l 'exer cice 
de la pro{essio n d'avocat . 

Arlide 13:G ( n 5 j . - Pour exercer la pro
fess ion d'a\·ocat près les Juridictions Mix
tes, il faut ètre inscrit au Tableau des .\ vo
cuh pr-ès ces Jm.idictions. 

.\1 ticle I:J:{ ( 176) . - Le Tableau des Avo
cu ls est tenu par une Commission compo
sée elu Président de la Cour ou de son rem
plaçant, d'un Consei ll er ù la Cour, du Pro
curent· Général ou d'un de ses Substituts, 
rlu Bùtounier de l 'Ordre ou de son Substi
tut et d'un délégué du Conseil de l'Ordre. 

Les décisions de la Commission seront 
suscepti.bles de recour·s devant l'Assemblée 
Gén(~ral e de la Cour. 
_ A 1 ticle J 34 ( l7ï ) . - Pour èt re admis à 
fuu·e le stage et ètre inscrit ù la suite du 
Tableau, il faut: 

J. ) avoir vingt ans révolus; 
:!.) posséder Je lJaccalaméat ou diplome 

de bachelier ou un autre clipl6m e d' études 
secondaires. reconnu par la Commission 
comme équivala nt au baccalauréat; 

8. ) posséder le clipiûme de docteur ou de 
licencié en droit, ou un diplOme étranger 
donnant dmit ù l' exercice de la profess ion 
d'avoca t. 

1 .es ét1·ange l's qHi p1·od ui r-ont un cl iph)me 
n'érnanant pas d'une FacuHé de leur pays, 
éltnSJ que les Egyptiens qui a uront obtenu 
leur· dipli!me ù l' étranger, devront, en uu
tr·e, justifier qu'ils ont suivi r égulièrement 
un cours de dr·oit soit à l' étr·angel', so it dans 
les écoles établies en Egypte; 

4.) produire un certificat de bonnes vie 
et mœurs, et un certificat attestant l'absen
ce de charges clan s le casier judiciaire, éma
n?-nt des autonté~ elu pays d'origine, jouir 
cl un e réputat~on 1ntacte en Egypte et d'u
ne monwre générale posséder la respecta-

(*) V. J .T.M. Nos. 2402, 2403 et 2404 des 28 et 30 
Juillet et 2 Août 1938. 
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bilité nécessaire à l' exercice de la profes
sion; 

5. ) résider en Egypte. 
Les candidats admis seront inscrits sur 

la liste des stagiaires faisant suite au Ta
bleau de l'Ordre , qui sera communiqué à la 
Cour et aux Tribunaux. 

Article 135 ( 17 &'). - Les stagiaires de
vront, à la première audience publique de 
la Cour qui suivra leur admission, s' ils ré
sident à Alexandrie, ou, autrement, à la 
première audience de la 1re Chambre du 
Tribunal de leur résidence, prêter le ser
ment suivant: "Je jure d' exercer la pro
fession d' avocat en homme d'honneur et 
en toute conscience ». 

Les stagimres pourront plaider devant les 
Tribunaux de première instance, dans les 
conditions établies par le Règlement Inté
rieur, s 'ils ont vingt-et-un ans révolus. 

Ils ne pourront avoir de cabinet en leur 
nom personnel et ne pourront s'occuper 
que des causes qui leur seront confiées par 
l 'avocat à la Cour, au cabinet duquel ils 
sont attachés, à l'exception des causes qui 
leur auront été confiées par la Commission 
de l 'Assistance Judiciaire ou de celles pour 
lesquelles ll s auront été désignés d'office. 

Il s devront toujours être assistés à la 
barre par l'avocat à la Cour- auprès duq uel 
ils font leur stage ou par un autre avocat 
à la Cour désign é par ce dernier, qui com
plétera, s 'il y a lieu, leurs plaidoiries el 
1:ontresignera les conclusions. 

Toutefoi s le contre-seing des conclusiOIIS 
suffira clans les causes de .iust ice sommai
re, ü l' exception des affaires possessoires. 

,\rticle 13G ( 179 ) . - Les stagiaires se
ront, pendant la durée de leur stage, son
mis aux mêmes mesures et peines discipli
naires que les avocats membres de 1 'Ordre. 

Toutefois, la Commission du Tableau 
po urra, soit d'office, soit sur l' avis cl 'un t: 
autorité ayant droit de surveillance, et sauî 
recours devant l'Assemblée Générale de ln 
Cour, omettre de la lj ste, pour un temps 
déterminé, les stag iaires qui auront fa it 
preuve d'insuffisance ou de n égligence 
clans la défense de s intérèts qui leur auront 
été confiés, ou qui m1ront contrevenu au 
Règlement Intérieur. 

;\ rticle 187 ('180 ) . - Pour ètre inscrit au 
Tableau des Avocats, i l fa ut: 

L) avoir fa it troi s ans de stage effectif el; 
continu près l'un des Tribunaux de pre
mièi·e instance. dans I.e cabinet d'un avocat 
inscrit ù la Cour d'Appel; 

2. ) avoir assisté aux cieux tie1·s au moi11 ,; 
des conférences organ jsées par le Conseil 
de l 'Ordre, dan s les conditions fixées pat· 
le Hèg l em ~nt fnté1'ieur· éUTèté par lui et ap
prouvé par la Cour, et a u tiers des audien
ces tenues clans la ville où se J'a it le stage. 
L'ass istance aux deux ti ers des aud iences 
sera exigée, a u cas où ces conférences 111 ~ 
ser-aient pas instituées ou auraient été in
ter· l'mnpues; 

:J. ) avoir satis fait aux conditions qui 
pourra ient tHre imposées par Je Hèglernent. 
Intéri eur dùment approuvé par la Cour; 

4.) avoir s11bi avec succès l'examen théo
rique et pratique prévu à 1 'article suivant. 

La demande d'inscription devra ùtre ac
compagnée: 

a) d'une attestation de l'avocat à la Cour 
au caü inet duquel le stagiaire aura été at
taché; 

b) cl 'un certificat du Bâtonnier attestant 
l 'ass istance aux conférences; 

c) d'un certificat du Greffe constatant 
l'assista nce aux audiences, d 'après les re
gistres de présence tenus ü chaque Cham
bre de la Cour ou des Tribunaux. 

Article '1 38 ( !SI ) . - L'examen théorique 
et pmtique est pa ssé el evant nn e Comm is
sion composée: 
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a) du Président dé la Cour ou de son dé
légué, comme Président; 
. b) . du Procureur Général ou de son dé

legue; 
c) du Bâtonnier de l'Ordre ou de son dé

JC·gué, et de deux membres du Conseil de 
J'Ordre, ù désigner par ce Conseil. 

L 'exnmen consistera en des épreuves 
écrites et orales. 

Les épreuves écrites, dont les thèmes se
ront donnés par la Commission, consiste
ront en: 

a) une consultation sur un litige déter
miné ; 

JJ) la rédaction cl 'un contrat et de trois 
des principaux actes de la procédure. 

Les épreuves orales, qui seront publiques, 
pud eront sur 1 'application des principes gé
JJ C· raux du droit et des dispositions des Co
des, aux faits proposés par les examina
tem~ . 

L'exûmen sera annuel, sauf session ex-
1raonlinaire en cas de nécessité . 

Les avocats stagiaires qui n'auront pas 
subi cet examen avec succès dans les six 
ans qui suivront leur admission au s tage, 
seront définitivement omis de la liste visée 
ù l'art. 134, sauf cas de force majeure à 
apprCTicr par la Commission du Tablea u. 

,\dir:lc 139. - La session annuelle ordi
naire de l'examen aura lieu dans le courant 
du mois de Mars. 

Cne session extraordinaire sera, s'il y a 
lieu, tenue dans le courant du mois de No
,·em!Jre. mais sera exclusivement réservée 
aux candidats qui, pour des raisons de for
ce majeure, clùment établies et constatées 
par la Commission du Tableau, n'auront pu 
se présenter à la session ordinaire, et pour 
ceux des candidats qui, s'étant présentés à 
la ses:-intt nt·dinait·e. a ttront ôté reçus à l' é
crit, mnis refusés à l'oral. 

L"examen écrit aura lieu en trois séan
r·es . l'une destinée aux actes de procédure, 
l'allt re au contrat, la troisième à la consul
tati r,n. 

Cl taqne séance de l' examen aura une clu
: (·r :i l' quatre heures; les candidats ne pour
roll 1 se servir que des lois et Codes Mixtes 
C' f dr·:; Tables décennales ou annuelles. 

1 •• ~ r· undi.dat qui, ayant réussi à l' examen 
(·ct·i 1 de la session annuelle, aura échoué à 
J'c,;;n nen oral, conservera le bénéfice de 
l'admissibilité de l'écrit, mais seulement 
pom la session extraordinaire qui suivra, 
et ,·t laquelle il sera tenu de se présenter; 
il en c;era de même pour le candidat qui, 
auto1 isé à se présenter ù la session extra-
0"rlinairr de No\·embre, m11<J été dér·la.ré ad
mis~i!Jl e ;\ l' écrit, mai.s aura échoué h l'o
ral: le bénéfice de 1 'admissibilité lui sera 
con oc c·1·vé pour la session suivante. à .l aquel
le il ocera tenu de se présenter. Si ces can
dtdett s ne se présentent pas à la session où 
s'Ils échouent une seconde foi s à l'oral, ils 
set·ont tenus de subir en entie t' de nouvel
les C·preuves, s'ils se trouvent encore dans 
l0s délais de 1 a loi. 

.\rticle 140 (182) . - Seront directement 
nrlmi,; it représenter les parties tant devant 
les Tribunaux que devant la Cour, et dis
penst··s du stage ct de J'examen, les juges 
et cnnseillers des Tribunaux Mixtes. 

SC' t·ont également dispensés du stage et 
de l'examen, et admis à plaider elevant les 
Tribunaux. les magistrats du Ministère Pu
bl ic anprès des Tribunaux Mixtes, les ma
gistrats des Tribunaux Indigènes, les mem
bre~ dn personnel technique du Contentieux 
de l'Etat ainsi que les professeurs de droit, 
qui auront exercé leurs fonctions pendant 
trois ans. 

Ils seront admis à plaider elevant la Cour 
s'ils ont exercé leurs fonctions pendant cinq 
ans. 

Article 141 ('183) . - Pour être admis à 
représenter les parties devant la Cour, les 
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avocats devront avoir vingt-six ans révolus 
et avoir exercé leur profession en Egypte 
pendant deux ans, depuis leur inscription 
au Tableau. 

Article 1-42 ( 184-). - Dans des cas excep
tionnels, et pour une affaire déterminée, les 
personnes non inscrites au Tableau pour
ront être admises à assister les parties de
vant les Tribunaux ou la Cour d'Appel 
Mixte, si elles prouvent qu'elles exercent 
la profession d'avocat elevant les Tribu
naux ou les Cours d 'Appel de leur pays. 

CHAPITRE Il. 
Droits et devoirs des avocats. 

Article 143 ( 185). -Les avocats sont te
nus de remplir leur mission de défenseurs, 
conformément à la loi, avec zèle et probité. 

Ils sont autorisés à se servir, dans l'exer
cice de leur profession de tous moyens qui 
ne sont pas contraireR à leur mandat, à 
leur conscience et à la loi. 

Article 144 ( -186) . -Ils doivent s'abstenir 
de toute injure ou personnalité offensante 
contre les parties ou leurs défenseurs, de 
même que de toute imputation, toucl1ant 
leur honneur ou leur réputation, ù moins 
que, dans ce dernier cas, la nécessité de la 
cause ne l'exige, et qu'ils n'en aient été 
chargés par leurs clients et par écrit. 

Article 145 ('187 ). - Les avocats doivent 
s'abstenir de déductions inutiles ou super
flu es. 

Ils devront les plus grands égards à cha
cun des magistrats devant lesquels ils exer
cent leur profession. 

Article 146 ( 188) . -L'avocat est tenu de 
garder le secret sur les (lffaires qui lui sont 
confiées. 

Les cas où il est délié de l'obligation de 
témoigner clans une procédure civile ou pt: 
na le, sont prévus par les lois civiles et pc
mlles. 

Article 147 ( /89 ) . -L'avocat est tenu de 
se charger de la défense à lui confi ée d'of
fice, ù titre cl 'assistance des pauvres. 

Il est obligé de refuser toute assistance, 
même par consultaticm, s'il a représenté 
ou représente la partie adverse clans la m è
me affaire, ou dans une affaire connexe, ou 
s'il a donné à la dite partie adverse une 
consultation dans la même affaire. 

Article 148 ('190). -L'avocat est tenu, en 
général, à une conduite qui réponde il l'hon
neur e t à la dignité de l 'Ordre auquel il 
appartient. 

Article 149 (222). - L'avocat peut se 
présenter comme mandataire sur sa sim
ple déclaration et sous sa propre respon
sabilité, mais le mandat doit être produit 
aux débats et versé au dossier avant le 
commencement des plaidoiries. 

( -19'1). - Tant que le mandat subsiste, 
I'üvocat doit. sous sa propre responsabilité, 
conduire l'affaire qui lui a été confiée. 

Il est toutefois autorisé à renoncer au 
mandat, mais il doit, en ce cas, continuer 
son assistance pendant quatorze jours en
core, à partir de la renonciation signifiée 
au client, en tant que cette assistance est 
nécessaire pour garantir le client de préju
dices légaux. 

Cette obligation cesse si le dient a ré
voqué le mandat. 

Article 150 ('192). - L'assistance ayant 
cessé, l'avocat est tenu de restituer au 
client, sur sa demande, les documents et 
actes originaux; il est toutefois autorisé, au 
cas où il n'aurait pas été payé de ses ho
noraires, à prendre copie, aux frais de la 
partie, de tous écrits pouvant servir à lui 
établir un titre. 

L'avocat n'est pas obligé de remettre au 
client les minutes d'actes, les lettres du 
client à l'avocat, les preuves des avances 
faites par l'avocat et à lui non encore rem-
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boursées par le client; il est toutefois tenu 
d'en laisser copie, à la requête et aux frais 
du client. 

Article 151 ( 193). - Cette obligation, aus
si bien que l'obliga tion relative à la garde 
des actes, cessera après cinq ans, à partir 
du jour où a cessé l'assistance. 

Article 152 ('194-). - L'avocat n'est pas 
tenu de restituer le mandat à la partie, mais 
il duit, au lia,; du mandat, en mentionner 
la révocation. 

Article 153 ( 195). - L'avocat est autori
sé, en cas cl' empèchement, à se faire rem
placer par un autre avocat, mais sous sa 
propre responsabilité. 

Si 1 'empêchement se prolonge au-delà de 
quatre mois, il doit le notifier à lu Cour 
d'Appel, qui en donnera connaissance aux 
T ribunaux. 

Article 154 ('1.96) . - L'avocat peut, à 
n' importe quel moment, stipuler des hono
raires po1.1r ses peines et soins; il ne peut 
toutefois acquérir, en tout ou pat'tie, l'ob
jet du litige confié à sa défense. 

:\rticle 155 ( 197) . - A défaut d'accord 
entre les· parties ou de convention entre el
les, le montant des honorai t·es sera fixé par 
le juge elevant lequel J' affaire a été plaidée, 
eu égard ù l'importance du litige, au mérite 
intrinsèque elu travail. aux soins particu
liers qu'il a nécessités, au temps employé, 
et ù la position de fortune des parties. 

.-\rticle 15G ( l98) . - Sont incompatibles 
avec l'exercice de la profession d'avocat: 

a) les fonctions cl 'un emploi salarié, ex
cepté les fonctions de professeur de droit; 

b) toutes autres occupations qui répu
gnent à la dignité de l'Ordre des Avocats. 

CHAPITHE III. 
Ordre des Avocats 

et Conse il de l'Ordre des 1l vocats. 

.\rticle 157 ( 199).- L'Ordre des Avocats 
est composé de tous les avocats inscrits au 
Tableau. 

c\rticle 158 ( 200) . - Il exerce ses fonc
tions, soit directement, en assemblée géné
ra le, soit par l'interméd ia i1·e de son Con
seil. 

Article 159 ( 20 1 ) . - A l'Ordre et au Con
seil de l'Ordre des Avocats incombent le 
soin de l'honneur, de la dignité et des droits 
de l'Ordre, a insi que la surveillance des 
devoirs des ;1\Tocats. 

Article 160 ( 202). - Le Conseil de l'Or
dre est composé de 24 membres dont 12, y 
compris le Bi'ttonnier Pt son Substitut, élus 
parmi les avocats résidant à Alexandrie, 
10 parmi ceux résidant au Caire et 2 parmi 
re nx résidant à i' '[ansourah. 

L'Assemblée Générale du Barreau pour
ra, par décision approuvée par la Cour, 
modifier le nombre cle s membres elu Con
seil. 

Article 161 ( 203). - Sont électeurs tous 
les avocats insc rits ù la Cour. 

Sont éligibles les avocats in scrits ù la 
Cour depuis 10 ans environ. 

Toutefoi s, pour être élu Bâtonnier, Subs
titut du Bâtonnier, de mème que pour être 
désigné Délégué du Conseil de l'Ordre, il 
faut avoir 15 ans au moins d 'inscription à 
la Cour. 

Toute candidature devra ètre proposée 
par écrit par cinq électeurs au moins, eux
mêmes réalisant les conditions voulues 
pour être éligibles et ayant la même rési
dence que le candidat. Elle devra être adres
sée au Conseil de l'Ordt'e 10 jours au moins 
avant la réunion de 1 'Assemblée Générale. 

Les listes des candidats seront communi
quées dans les 48 heures par le Bâtonnier, 
aux Conseils locaux d'Alexandrie et du 
Caire, qui procéderont aussitôt à leur affi
cllage dans les tableaux <1 ce destinés. 
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Les m embres sor ta nts sont considérés de 
plein droit candida ts, sans que leur candi
da ture ait besoin d' être proposée pa r écrit. 

Ne peuvent être m embres du Conse il les 
avocats qui ont été, depuis moins de 10 a ns, 
l'obj et d'une peine disc iplinaire. 

Article 162 ( 204.). - L'élection dn Btlton
nier et du Substitut a ura lieu à Alexandrie, 
siège de l'Or dre, s ur convoca tion de tous 
les électeurs, aux jour, lieu et heure fixés 
par la convocation. 

L 'élection des a utres m embr·es du Con
seil aura lieu simulta ném ent à. AlexandriA 
et a u Caire, ù. une date ultérieu re, s ur <:on
vocation et de la manière s uivante : 

Les électeurs d 'Alexandrie, de Mansou
r a h et de Port-Foua d, r éunis à Alexandrie, 
et, ceux elu Caire, clans cette dernièr e ville, 
voteront pour tous les m embres du Conseil. 

Les élections a uront lieu a u scrutin se
cr et, par bull etins. 

En ce qui con cern e Je Bâtonnie r et s on 
Substitut, la ma,iorité absolue des électeurs 
présents sera n écessaire; m a is si, a u pre
mier tour de scrtltin , la. majorité a bsolue 
n'est pas obtenue, il sera procédé à un se
cond scrutin, qui sera, en tout cas, défi
nitif. 

En cas cl ' égalité de voix, il se ra procédé 
à un ballottage. 

Quant a ux a utres m embres elu Conseil, 
l 'élection a ura lieu à la m a jorité r ela tive. 
En cas cl 'égalité de vo ix, la. préférence se ra 
donnée a u plus ancien avocat inscrit, et en 
cas d'inscription à la m ême date, a u plus 
âgé. 

Les deux sièges électoraux se communi
queront imm édiatem ent les résultats par 
lettre, et la proclamation des résultats a ura 
lieu aux deux s ièges, le lendem ain de la 
clôture des opérations électorales. 

Les élection s ont lieu su r convocations 
faites par lettres individuelles du Bâton
nier , m ises il la poste uu moins 15 jours 
fran cs avant la date fixée pour les é·lections, 
et publi ées dans les jou rnaux désignés pour 
les annonces judicia ires. 

Article 1(;3 ( 205 ) . - Le Bûtonnicr, son 
Substitut et les rncmhres du Con seil sont 
é lus poul' dcnx a ns, mai s ils continuent, ce 
déla i expi]'(\ il eXC ITer· lc111 ·s fonc1ion s jns
qu'aux élection s s uivantes. 

Aucun candidat élu u u Consei l pour lu 
r)]'emière fois, ne peut r efuSA I' l 'élect ion. 

Les. m embres du Conseil sont rééJ igibles, 
m a Ls 1ls peuvent renoncer ft leur 1·éélection: 

Le Con seil pourvoil a lni-mt·m e a u rem
placement de tout memlwe SO I'tant du Con
sei l, so it par démission, soit par décès, soit 
pour tout autre m otif, avant l' exp iration de 
son mandat. 

Le m embre a in s i choi s i r estera en fonc
tion jusqu'à l' exp imtion du m anclut elu 
m embre so rtant. 

Le résulta t des élections sera soumi s il 
ia Cour ct pol'l é i.t la conna issunce du Pro
cureur Général. 

Les élcet ions pou1-ront, clans les 5 :j ou rs 
de cell es-cL, êt r·e défé rées à la Cour, s i 20 
avrwuts a1 1 H1 nin s ayant le dHJit de vote Je 
demandent paf' r equête ad ressée ou Bâ 
tonni e r, qui la transmettra uu Présid ent de 
la Cou r. 

T .e Procureur· Généml a le m êm e droit 
cl a ns les 10 jours de la communication qui 
llJJ Cil aur·o. été fa ite. 

Art icle 1(j!t ( 20fi). - Le i3cUonnnicr ou, 
en r;as cl 'mTLpN:lL em cnt, son Substitut ou, 
en cas d 'empêchem ent de ce dernier, le plus 
anr:ien Hc't_tonnier rnr:mhr·e elu Conseil , pré
SJ.d r les J'l 'Uni ons de l 'O r·dr·c et du Conseil. 

P our f:lmqur: dé lillb·o tion du Con se il, la 
Pl"ésrnN: de n rn crnl11"cs au moin s est n é
cessa i re . 

1 .e Con se il déc id e à la m ajodté des voix 
Il es rn em l1r·cs présents. En r:as de pa rta ge, 
lu vo1x el u ProsJcl1mt est pr·épond{:rante. 
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Toute décis ion du Conseil de l'Ordre pour
l'a (·1re défl; rée, par· l'avocat inté ressé, de
va nt la Cour. 

Article 165 (20i) . - Les Assembl ées Gé
néra les du Barreau son t composées de tous 
les avocuts insc l'its à la Cour et aux Tri
bunaux. 

I 'o rdre du jou i' des Assc miJlées Géné i'U
les est fixé par Je Conseil. 

Les attributions de l'Ordre en Assemblée 
Générale sont : 

l. ) la r édu ction de !':on Hèglem ent Inté
l'ieur et du n èg lem ent Inté rieur du Conseil; 

2.) les prévis ions des r ecettes et dépen
ses, la fixation des droits cl 'insc ription et 
des eontr·ibutions annu elles, l' exam en et 
l'appmba tion des comptes. 

Toutes autres délibérations touchant les 
inté1·(\t s gt:·n(· l'o ux du Bn 1Teau sont po rtées 
à l'ordre du jour de l'Assembl ée Généra le. 

Les R èg lem ents Intérieurs dev ront <"tre 
approuvés pa r la Cour. 

Article 166 ( 208) . - Au Conseil de l'Or
dre appurtient: 

1. ) La participation à la forma tion elu Ta 
bleau dans les termes de l' a rticle 133; 

2.) La m édiation entre avocats; 
3.) Les propositions ou av is qui pourront 

êt re demandés pa r la Cour d 'Appel sur les 
proj ets de loi ; 

4.) La convocation des Assemblées Gé
né ru les ct des As sem hlées élector·alcs ; 

5. ) L'exécution des déc is ions de l'Ordre; 
6. ) L 'administration économique et la 

perception cles contributions a nnuelles ; 
7.) La correspondance avec les a utorités 

et les per sonnes étmngères à l'Or dre; 
8.) La m écliution sur toutes contestations, 

a u l'US où e lle se ra it r equise, entre les avo
cats et les clients; 

U. ) L'application cl ~s rn esui'CS d isc ipli
na iL ·es ; 

10.) La clésignution du Délé·gu é du Con
sei l uu Ca ire. a in s i qur. des délégu és 8 i\1un
su u l'a h et ù P ort-Fou a tl . 

Al'tic lc Hi7 ( 209 ) . - Les m cn1bres elu 
Conse il l'és ida n l ù Alcxunclric et ù Man
soul'a ll , 1·t':un is it Al exandri e sou s la prési
de l!('e el u Bùlonnie r on de son Subst itut, en 
C:onsE'i 1 lo1·n 1. r·xe i'CC' I'O ilt les a tlrilmtion s 
dll Cuu sc: i l s ul1 Nos. 2, 5, (;, 7, 8 et 9, pour 
ce qui cont·r. lïJ.e les a voeats J·és iclunt ù Ale
xuncl l'ie, il 1\![nn souTn l1 ct à P ort-Fouad. 

Les memlJr·es elu Con C'eil r és id ant a u Cai.
r e, r·éuni s en Conseil local sous la présiden
ce elu Délégué, exc 1·cc !·ont les m êm es pou
voi i'S, po ur cc qui con ce rne les avocat s r é
s ida nt au Caire. 

Chacun des Co nsc i ls locaux a u ra la ges
tion finuncièr e de son s iège et le bud get de 
ses dépenses. sous rôse l've cl 'ap pl'oba tion 
pur le Conse il, siégeant c:n séanr:e plénière. 

Pou1· cha que dé libé ra tion des Conseils Jo
ca ux, la pl'éscnce de la moitié plu s un des 
rnc:rnlJI'·es rln s ii.:gc est n écessaire. 

Les Conse ils locaux déc ident <'t la m a jori
té des voix des m em bres présent s. En cas 
de partage, lu voix cl u Président est pré
ponrl é ron !P. 

Toute décis ion des Con se il s locaux pour
ra êt re défé l'ée par l ' inté ressé devant le 
Conseil de l' Or·clr·c. Les déc isions compor
ta nt une m es ure disciplina ire, qui n'au
raient pas été déférées a u Conseil de 1'0 1'
clrc, de même que cell es qui anruient été 
prises par lui en premi er ressort, pourront 
être pür'tées el evant la Cour. 

Les décisions rendues sur pla intes et cel
les en matièr e disciplina ire dev ront être 
motivées. 

Les procès-verbaux des Conseils locaux 
seront communiqués au Bâtonnie r, qui 
ponn·a défé rer au Conseil, en sa séance plé
nièr e, les décisions des dits Conseils locaux 
qui peuvent so it présenter un intérèt gén6-
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ra! pour l 'Orclt"e, soit se tt"ouver en con
tradiction avec une décision elu Conse il plé
m e t". 

Le Bâtonnier· communiquera les procès
verba ux des réunions elu Conseil plénier 
aux Conseils locaux. 

Ces dernier s pourront saisir le Conseil 
plénier de toutes questions pouvunt pL·ésen
tet" un inté rêt pour l' Ordre ou les Conseih 
locaux. 

CHAPITRE IV. 

Perte du dr·oit 
d 'exer cer la profession d 'avoc at. 

Article 168 ( 210). - Le dmit d 'exer ce r let 
profess ion d' avocat se perd: 

a) ù. la s uite des incompatibilités men
tionnées en l 'a rticle 15G et a uss i longtemps 
qu 'ell es. durent; 

b) par l 'abandon de lu résidence habi
tuelle en Egypte ; 

c ) à la suite d 'une r:onclam nation qui ern. 
porte la rad ia tion du Tubl cau . 

C HAPITR E V . 
Du. pouvoir ûisc'ipUnairc des avocats. 

Artic le 169 ( 2 /l ) . - La surveilla nce suL' 
les n vocats est exe J'Cée pn r leur Conseil, 
pa r les Tribuna u x de première ins tance ct 
par la Cour cl ' Appel. 

Art icle 170 ( 2 '1 2) . - T.' avocut qui viole les 
devoirs de son ministt:re ou qui, dans l'e
xercice de sa profession et m ême en d e llO!'~, 
compromet par sa conduite l 'honneur et la 
dignité de l 'O rdre a uque l i l appal'tient, 0'-'t 
suj et <1 des rnesures di sc iplinaires. 

Article 171 (;!/13 ) . - Les mesures cli~ c i -
pl ina ir·es sont: 

a) L 'ave rtissement; 

b ) Les peines disc ip lina ires . 

Article 172 ( z /4 ) . - La facult é de don 11 t' :· 
l 'uvert isscm ent est exe rcée par qui conque 
est investi du dr-oit de s urve illa nce. 

Article 17:'1 ( z t :J). - f. es pe ines di s<., ipii
n a iL·es sont: 

n) la censure; 

b) l'interdiction 1cmpo l'a i1·e de l 'exerc ir:C> 
de la profess ion ; 

c) la radiation elu Ta b leau. 
l .cs peines cliscipl inn i.rcs se m nt pronon· 

cécs pn r une des Clîmnbr·es de la Cnur 
d 'Appel. 

r: intc rd iction tcm pol'a irc de l' exerc ice dr. 
la profess ion n 'nnn.l. e ffet qu 'à pa rtir rln 
se izièm e jour de la n otifi.cation à l 'u \·oc;;.t, 
de la décis ion disciplinaire lni infligcn ni: 
cette peine. 

Al't i.clc 171 ( 2 /G). - L'Asse.rnbléc Gén···
ra le de la Co ur·, sur la con vocation elu Pré
s ident de la Cmu· d'Appel, donne suite ù 
un e procédure disciplina il·e, soit d 'offi ce, 
soit s ur la pla in te des part ies intéi'ess{·cs. 
s ur la dénoncia tion du Conseil de l'Orclrr 
des Avocats, on sur la propos ition des ·hi
bu naux ou elu Ministè re Public. 

Article 175 (U7 ) . - L'act ion clisciJlli na i
re s'exe L'Ce indépenda mment de toute ac
t ion péna le on civ i.le résultant du m t:·mc 
fait. 

Aucune peine de cliscipli ne n e peut è l1 ·•• 
a ppl iquéc san s qu e l'inculpé a it été entendu 
da ns ses m oyens de défen se. 

Article 176 ( 218) . - En m ut ière di sc ipli
na ire, la clélil1é rafion de la Cour a lieu <'t 
huis clos ct doit être motivée. 

Article 177 ( 21.9) . - Le Président de la 
Cour d'Appel pourvoit à l ' exécution du ju
gem ent disciplinaire. 

(à. suivre). 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

GUX Bureaux du cJournal des Tribunaux Mixtes:o: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Paoha, 
à Mansourah, rue Albert·Fadel, 
à Port-saYd, rue Abdel Monem, 

>lOUS les jours de 8 h. 30 a.m. à 1~ h. 30 p.m.. 

(HORAIRE D'ETE). 

Les numéros justlfica.tifs et les placards peuvent 
Atre retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provieoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

T ri~unal d' Alexan~rie. 
Suivant procès-verbal du 18 Mars 1936. 
Par The Land Bank of Egypt, société 

anonyme ayant siège à Alexandrie. 
Contre le Sieur Ibrahim Bassiouni El 

Naggar, propriétaire, égyptien, domicilié 
à l'viehallet Ménouf, dis trict de Tantah 
(Gharbieh) . 

EL contre le Sieur Mohamed Ibrahim 
Aly Hassan, fils d 'Ibrahim, de Aly Has
san, propriétaire, égyptien, domicilié à 
\Iehallet Ménouf (Gharbieh ). 

Tiers détenteur apparent. 
Objet de la vente: 21 fedclans, 11 kirats 

ct '1 sahmes de terrains situés au village 
cle Guérima, di stri ct de Tantah (Ghar
bieh). 

Mise à prix : L.E. 2180 outre les frais. 
Alexandri e, le 3 Août 1938. 

Pour la requérante, 
900-A-989. Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verhal du 23 Mars 1936. 
Par The Land Bank of Egypt, société 

anonyme ayant siège à Alexandrie. 
Contre les Hoi r s de feu Hussein Aly 

El Charkaoui, savoir: 
1.) .l\Iohamed Hussein Aly El Char-

kaom. 
2.) Ahmed Hussein Aly El Charkaoui. 
3.) Freig Hussein Aly El Charkaoui. 
-'!. ) Tourkia Hussein Aly El Charkaoui. 
Tous enfants clu clit défunt, propriétai-

res, égyptiens, domiciliés à Kébri t, dis
trict de Foua (Gharbieh ). 

Et contre les Sieurs et Dames: 
1.) Mohamed. 2.) Ahmed. 
3.) Cheikh Freig Hussein El Char

kaoui. 
Tous trois fils de Hussein El Char-

1<aoui. 
4. ) Hussein Aly El Charkaoui, ès quali

té de tuteur de ses filles mineures: a) Ba
daouia, b) Om El Sa ad, et de tu te ur de 
ses petits-enfants: a) Torkia, b) Za rifa, 
c) Hanem, enfants de Hussein Hussein 
Bl Charkaoui. 

5.) Om El Saacl Abdel Khalek Attia. 
6. ) Badaoui Khadragui El Mezayen. 
7.) Mohamed Ahmed Khallal. 
8.) Tourkia Hussein Alv El Charkaoui, 

épouse de Hamza Attia Âbdel Khalek. 

Les annonces remises jusqu' au Mard! de chaque 
semaine peuvent paraltre dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu' au Jeudi peuvent paraltre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraltre 
dans le numéro du Mardi suivanL 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouveir para!tre dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

Tous propriétaires, égyptien s, domici
liés à Kibrit, sauf le 7me qui demeure 
à Foua (Gharbieh), tiers clétenLeLLrS ap
parents. 

Objet de la vente: 9 fedclans, 19 kira ts 
et 8 sahmes de terrains sis au village de 
Kibrit, district de Foua (Gharbieh). 

Mise à prix: L.E. 1040 outre les frais. 
Alexandrie, le 3 Août 1938. 

Pour la requérante, 
989-A-988. Adolphe Romano, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal elu 16 Juillet 

1938, R. Sp. No. 496/63e A.J. 
Par la Rais0n Sociale C. M. Salvago & 

Cie, adminis trée m ixte, ayant siège à 
Alexandrie e t su ccursale à Samallout, et 
élec tivem ent domiciliée au Caire en l'é
tude de Me Sp. Chronis, avocat à la 
Cour. 

Contre: 
1.) F eu Morcos Effendi Chehata, 
2.) l\.1aximos Effendi Chehata. 
3.) Youssef Effendi Soliman. 
Tous trois propriétaires, locaux, de

meurant à Bandar El Minieh, Markaz e t 
Moudirieh de Minieh. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 6 Juin 1936, dénoncée le 
22 Juin 1936, transcrits le 6 Juillet 1936 
sub No. 907 Minieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une chounah d'une superficie de 363 

m2 40 cm., sise à Bandar El Minieh, 
Markaz et Moudirieh de Minieh. 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frais. 
Pour tou s au tres renseign em ents, con

sulter le Cahier des Charges déposé au 
Greffe. 

Le Caire, le 3 Août 1938. 
Pour la poursuivante, 

979-C-767. Sp. Chronis, avocat. 

Suivant procès-verbal elu 14 Mai 1938. 
Par Antoun Hanna Gabriel. 
Contre Nazir Aklaclios, dit aussi Na

zir Akladios Kaldas. 
Objet de la vente: 8 feddans, 2 kirats 

et 4 sahmes de terrains agricoles sis à 
Zimam Nahiet Bagour, Markaz Abou
Tig, Moudirieh d'Assiout. 

Mise à prix: L.E. 650 outre les frais. 
Le Caire, le 3 Août 1938. 

Pour le poursuivant, 
996-C-774 Ph. Aziz, avocat. 

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature au 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journal» décllne toute rlll'· 
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à !'es .guichets, et dont la récep
tiOn ne seralt pomt JUStifiée par un récépissé daté 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'e.dml~ 
nlstrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardi·vement 
et Insérées en DERNIERE HEURE. 

VE.NTES MOBILIEHES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Samedi 6 Août 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au Mex (banli eue d 'Alexandrie). 
A la requête de l'Administra tion des 

Ports et Phares, représen tée par son 
Directeur Généra l, pour lequel aux fins 
des présentes domicile es t élu à Ale
xandrie dans les bureaux de la Déléga
tiOn du Contentieux de l'Etat. 

Au p-réjudice du Sieur Dimitri Soti
rakis, sujet hellène, propriétaire du café 
a ttenant au Casino du Mex. 

En vertu de procès-verbaux de saisie 
des 27 Août 193!1, 13 et 24 Mars 1933, 
huissier L. Mastoropoulo e t 4 et 20 No
vembre 1933, huiss ier Chammas, en 
exécution de jugem ents r endus par le 
Tribunal Mixte de Jus tice Sommaire 
d 'Alexandrie en date des 28 Mars e t 26 
Mai 1931. 

Objet de la vente: 
1. ) Tables, chaises, billard et au tres 

accessoires de café ainsi que toute la 
boiserie qui le compose; 

2.) Maisonne ttes, chale ts et cabin es en 
boi s blanc peint, avec leurs accessoires 
et dépendances. 

Alexandrie, le 3 Août 1938. 
983-A-982 Le Conseiller Royal. 

Date: Samedi 6 Août 1938, à 10 heu
res elu matin. 

Lieu : à Edkou, Markaz Rosette (Bé
héra). 

A la requête de Me Fauzi Khalil, avo
cat à la Cour, égyptien, demeurant à 
Alexandrie, 6 rue Mahmoud Pacha EI 
Falaki, et y éli sant domicile au cabinet 
de Me S. Chahbaz, avocat à la Cour. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Hassan Hassan Zeitoun, 
2.) Abdel I-Iamid Khalil Zeitoun. 
Tous deux commerçants, albanais, 

demeurant à Edlwu, Markaz Rosette 
(Béhéra) . 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 19 Avril 1938, huissier J. 
Klun, en exécution d 'une ordonnance de 
taxe rendue par M. le Président du Tri
bunal Mixte Civil d'Alexandrie en date 
du 27 Décembre 1937, R.G. 6394/60me 
A.J. 

Objet de la vente: 
Contre Abdel Hamid Khalil Zeitoun. 
4 canapés, 8 chaises, 2 tables, 2 cana-
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pés, 2 armoires, 1 jardinière, 1 horloge. 
Contre les deux débiteurs. 
1 camion automobile « Oldsmobile », 

plaque No. 48 A., moteur 21772, à 6 cy
lindres, en bon état de marche. 

Alexandrie, le 3 Août 1938. 
Pour le poursuivant, 

4-A-993. S. Chahbaz, avocat à la Cour. 

Date: Mercredi 10 Août 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Kotour. 
A la requête de la Spalato S. A. des 

Ciments. 
Contre Bassani Abdalla Younès, com

m erçant, sujet local. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 14 Juin 1937, de l'huissier R. Sintès, 
en exécution d'un jugement du Tribu
nal Mixte Sommaire d'Alexandrie du 27 
Septembre 1937, R.G. 3898/62e A.J. 

Obje t de la vente: 
5 m. 3 de chaux éteinte, 5 tonnes de 

charbons Lancaster, 1/2 baril Ahmar 
Maghra, 1/2 baril de peinture Asfar, etc. 

Alexandrie, le 3 Août 1938. 
Pour la poursuivante, 

1-A-092. Néghib Orfali, avocat. 

Date: Mardi 16 Août 1938, à 10 heures 
du matin. 

Lieu: dans le domicile des débiteurs 
saisis ci-après nommés, sis à Alexandrie, 
rue Caied Gohar No. 36. 

A la requête de la Raison Sociale bri
tannique John Dickinson & Co. Ltcl., 
ayant siège à Londres et succursale au 
Caire. 

A l'encontre des Sieurs: 
1.) Leonardo Azzelino, 2.) V. Azzelino. 
Tous cle11x tvpographes et commer-

çants, suj ets italiens, demeurant comme 
ci-dessus. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
mobili ère elu 16 Juillet 1938. huissier A. 
Misrahi. 

Objet de la vente: divers m eubles et 
effets mobi li ers, spécifiés au elit procès
verbal de sai sie, tel s que buffets, table 
à rallonges, canapés, chaises, armoires, 
commode, lavabos, lustres, salle à man
ger, etc. 

Alexandrie, le 3 Août 1938. 
Pour la noursuivan te, 

z. Mawas et A. Lagnado, 
986-A.-085. Avocats. 

Date : Jeudi ii Août 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Hoche Issa, district d'Aboul 

Matamir (Béhéra) . 
A la requête de: 
1.) Le Sieur Béchir Farahat Khalifa 

El Moghrabi, admis au bénéfice de l'As
sistance Judiciaire suivant ordonnance 
du 6 Novembre 1935, No. 412. 

2.) M. le Greffier en Chef du Tribunal 
Mixte d'Alexandrie, en sa qualité de pré
posé à la Caisse des Fonds Judiciaires. 

A l'encontre du Sieur Abdel Latif Ab
del Salam El Kebrati, cultivateur, local, 
demeurant à El Bouta (Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 12 Juillet 1938, huissier G. 
Hannau, en exécution d'un jugement 
rendu par le Tribunal Mixte de Justice 
Sommaire d'Alexandrie le 16 Juin 1936. 

Objet de la vente: la récolte de pastè
ques pendante sur branches dans 2 fed-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

dans indivis dans 6 1/2 feddans, limités: 
Nord, Moussa El Cheikh; Ouest, Etat; 
Sud, Hoirs Hussein El Banna; Est, Mas
raf villageois. 

Alexandrie, le 3 Août 1938. 
Pour les requérants, 

11-A-2. Zaki Wassef, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Date: Lundi 15 Août 1938, à ii h. a.m. 
Lieu: au village de Fayoum, Markaz et 

Moudirieh de Fayoum. 
A la requête de la Maison «M. Roth

shild & Cie», société mixte, ayant siège 
au Caire, rue Kantaret El Dekka. 

'Contre Ahmed El Abd, n égociant, su
jet local, demeurant au village de Fa
youm, Markaz et Moudirieh de Fayoum. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 5 Mai 1938, huissier G. 
Khodeir, validée et convertie en saisie 
exécutoire par jugement rendu le 9 Juin 
1938 sub R.G. No. 5082 / 63e A.J. par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire. 

Objet de la vente: 9 lampes à rétine 
(club), de la force de 300 bougies, mar
que Petromax. 

Le Caire, le 3 Août 1938. 
Pour la requérante, 

982-C-770 Ch. Sevhonkian, avocat. 

Date: Samedi 13 Août 1038, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, rue Maarouf, No. 4. 
A la requête de Stylianos Sarpakis. 
Contre Richard Chaker. 
Objet de la vente: meubles de bureau, 

bureau ministériel, fauteuils, table à fu
moir, canapé, classeur, coffre~fort Fi
chet, lustre, ventilateur, bibl iothèque. 

Sais.is par procès-verbal du 8 Sep
tembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
993-C-773 P. D. A vierino, avocat. 

Oate: Mercredi 24 Août 1938, dès les 
10 heures du matin. 

Lieu:: à Helouan, 9 rue Khosri Pacha. 
A la requête de la Banque Mis:r et du 

Sieur Sadek Gallini Bey. 
Au préjuldice d'Abdel Kader Salem El 

Naggar. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 22 Juin 1935. 
Objet de la vente: sofa, fauteuils, chai

ses, tapis, tables, armoire etc. 
Pour les poursuivants, 

997-C-775 M. Sednaoui, avocat. 

Date: Jeudi 1er Septembre 1938, dès 
les 10 heures du matin. 

Lieu: à Saft El Gharbia, district et 
Moudirieh de Minieh. 

A la requête de la Banque Misr et du 
Sieur Sadek Gallini Bey. 

Au préjudice du Sieur Aly Mohamad 
Abou Chenaf et du Sieur Ibrahim Issa 
Abou Fray. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie des 16 Juin et 7 Juillet 1937. 

Objet de la vente: 1 machine d'irri
gation marque Winterthur, No. 5848/ 
1924, de la force de 55 chevaux; la ré
colte de coton Achmouni pendante sur 
5 feddans, 20 ardebs de blé; 2 taureaux; 
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la récolte de coton Achmouni pendante 
sur 15 feddans, etc. 

Pour les poursuivants, 
998-C-776 M. Sednaoui, avocat. 

Délégation de Port-foua~. 
Oa;te : Jeudi ii Août 1938, à ii h. a.m. 
Lieu: à Ismaïlia, rue de la Mecque. 
A la requête de The Ni le Cold Slo

rage. 
Contre Mohamed Abdel Wahed Aly. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 24 Juillet 1937. 
Objet de la vente: 3 sacs de café vert 

de 30 okes, !1 sacs de sucre granulé de 
80 okes. 

003-CP-771 
Pour la poursuivante, 

Ch. Golding, avoca t. 

FAILLITES 
Tribunal d'Alexandrie. 

DECLARATION DE FAILLITE. 

Par jugement du 20 Juillet 1938, a ét_é 
déclaré en faillite le Sieur Athanase SJ
naeris, commerçant, égyptien, domicilié 
à Mehalla Kobra (Gh.) et domici lié aussi 
d'après le procès-verbal de m ise en pos
session à Alexandrie, rue Ambroise Hal
li , auprès du Cinéma «Rivoli». 

Date fixée pour la cessation des paie
m ents: le 6 Janvier 1938. 

Juge-Commissaire: M. Hussein Bey 
Fakhri. 

Syndic provisoire: M. A. Béranger. 
Réunion pour la nomination du Syn

dic définitif: au Palais de Justice, le iG 
Août 1938, à 9 h. a.m. 

Alexandrie, le 1er Août 1938. 
Le Greffier, Le Syndic, 

(s .) E. Némeh. Loco Béranger, 
2-A-993. (s.) Mathias. 

, , 

SOCIETES 
Tribunal d'Alexandrie. 

CONSTITUTION. 

Avis r eclificatif. 

Dans l'avis paru dans le Journal No. 
21101 des 23 et 26 Juillet. 1938, il faut 
lire que la dénomination Commerciale 
de la Société es t The Smaga Company 
Nea.r· J!.iast et non pas Smaga & Co Near 
East. 
988-A-987. G. Panzetta, avocat. 

DISSOLUTIONS. 

Il résulte d'un acte sous seing privé 
du 15 Juillet 1938, visé pour date certai
ne au Greffe des Actes Notariés du Tri
bunal Mixte d'Alexandrie le 20 Juillet 
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1938 sub No. 4819, dont extrait a été en
registré au Greffe Commercial du même 
Tribunal en date du 30 Juillet 1938 No. 
34, vol. 56, fol. 26, que la Société en com
mandite simple sous la Raison Sociale 
«Ph. Contrafouris & Co », précédée de 
la dénomination « Maison Commerciale 
& Bancaire d'Alexandrie» siégeant à 
Alexandrie, cons tituée par acte sous 
seing privé du 24 Janvier 1938, visé pour 
date certaine au Bureau des Actes No
tariés du Tribunal Mixte d'Alexandrie 
le 16 Février 1938 sub No. 1744, enregis
trée au Greffe du Tribunal Mixte de 
Commerce d'Alexandrie le 7 Mars 1938 
No. 134, vol. 55, fol. 108, a été dissoute 
avant terme et ce à partir du ier Juillet 
1938. 

L'actif et le passif de la Société dis
soute a été assumé par le Sieur André 
Sarpakis. 

Alexandrie, le 30 Juillet 1938. 
Pour la Socié té dissoute, 

il76-A-979. Jean N. Economou, avocat. 

Il appert d'un acte sous seing privé du 
12 Jnillet 1938, visé pour date certaine le 
16 Jnillet 1938 sub No. 4688, enregistré 
au Greffe du Tribunal Mixte d'Alexan
drie le 2 Août 1938 No. 35, vol. 56, folio 
27, que la Société en nom collectif for
mée sous la Raison Sociale «Bakr Abel el 
Ghani Rabbat & Mohamed Zoheir El 
Sabbane» par contrat sous seing privé 
du 20 Août 1936, a été dissoute av.anrt ter
mc à partir du 1er J anvier 1938. 

L'actif et le passif de la Société dissou
te a été assumé par le Sieur Mohamed 
?.:oheir El Sabbane. 

Alexandrie, le 3 Août 1938. 
Pour la Société dissoute, 

5-A-996. A. Nawawi, avocat. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINA liONS 

Cour ~,Appel. 
Jkposante: I. G. Farbenindustrie Ak

tiengcsellschaft, à Leverkusen I. G. 
Werk, société anonyme allemande, 
ayant siège à Frankfurt am Main, Alle
magne. 

Date et No. du dépôt: le 19 Juillet 1938, 
P(o. 766. 

Nature de l'enregistrement: dénomi
nation, Classes 26 et 41. 

Description: dénomination: ARICYL. 
Hcs tina ti on: pour servir à identifier 

des produits pharmaceutiques sous for
me de solution, servant comme r econ s
tit.u ant et tonique inj ec table . 
892-A-9H. Dr. M. Bitter. 

Dépooante: I. G. F arbenindus tri e Ak
tiengesellschaft, à Lever ku sen, I. G. 
Werk, société anonyme allemande, 
ayant siège à Frankfurt a m Main, Alle
magne. 

Date et No. du dépôt: le 19 Juillet 
1938, No. 767. 

NatUire de l'enregistrement: dénomi
nation, Classes 26 et 41. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Description: dénomination: PHYSAN
TRIN. 

Destination: pour servir à identifier 
des produits pharmaceutiques sous for
me de solution, servant à la prophylaxie 
et. la thérapeutique de la coqueluche. 
891-A-943. Dr. M. Bitter. 

Déposante: I. G. Farbenindustrie Ak
t.iengesellschaft, à Leverkusen, I. G. 
Werk, société anonyme allemande, 
ayant siège à Frankfurt am Main, Alle
magne. 

Date et No. du dépôt: le 19 Juillet 1938, 
No. 768. 

Nature de l'enregistrement: dénomi
nation, Classes 26 et H. 

Description: dénomination: SUTRI
FEN. 

Destination: pour servir à identifier 
des produits pharmaceutiques sous for
me de solution, servant comme tonique 
de la circula tion et du cœur. 
890-A-942. Dr. M. Bitter. 

Déposante: Ron. Sie. Sudan Import & 
Export Co., relevant de la Juridiction 
Mixte, ayan t siège au Caire, No. 71 rue 
Mousky, et succursale à Alexandrie, No. 
10 rue Adib. 

Oate et No. du dépôt: le 28 Juillet 
1938, No. 790. 

Natlllre de I'em•egistrement: Dénomi
n ation, Classes 26 et 50. 

Description: la dénomination O.K. 
(Okay). 

Destination: à identifier et à protéger 
les savon s de toilette, articles de parfu
m erie et tou s autres genres de savons 
fabriqués par la déposante. 

Pour la déposante, 
983-A-984 A. M. de Bus tros, avocat. 

Déposant: Milchai l Brahamcha, com
m erçant en produits alimentaires, suj e t 
égyptien, demeurant au Caire, No. 5 rue 
Bein El Nahdein. 

Oate e t No. du dépôt: le 30 Juillet 
1938, No. 802. 

Nature d:e l'en registrement: Marque 
de F abrique, Classes 55 et 26. 

Descrîp,tion: 
1. ) Une étiquette r epr ésentant deux 

bandes de couleur m ais principalement 
fond vert avec inscriptions en rouge: 
sur l'une les mots en langue arabe : 

.. /_,cil <S \.! 

et sur l'a utre une étoile à 5 branches. 
2.) La dénomination : 

(CI-lAI EL-KA WSAR) 
_;"_j'JI ..sl..: 

Destination: à protéger les thés en 
caisses importés par le déposant. 

Pour le déposant, 
984-A-983 A. M. de Bustros, avocat. 

Dépos ant: Hamza Mohamed El Cha
brawishi, commerçant, égyptien, de
meurant au Caire, Séka El Guédida 
No. 1. 

Oate e:t No. du dépôt: le 13 Juillet 
1938, No. 749. 

Nature d.e l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 50 et 26. 

Description: la dénomination suivan
te : 

tl 

«FLEUR D'EGYPTE » en langues fran
çaise et arabe. 

Destination: pour identifier les par
fums ou eaux de Cologne fabriqués par 
le déposant, avec défen se à quiconque 
de faire usage déloyal. 
992-A-991 Hamza Moh. El Chabrawishi. 

App.Jicant: Carnation Co. of 100 West 
Tenth Street, Wilmington, Delaware, 
700 Milwaukee Gas Light Building, Mil
waukee, Wisconsin; Corner of 2nd and 
Concord Streets, Oconomowoc, Wiscon
sin; and 1304 Fourth Avenue, Seattle, 
Washington, U.S.A. 

Date & No. of registration: 20th July 
1938, No. 773. 

Nature of registration: Change of Na
me. 

Description: Three panel rectangular 
label with the design of three carna
tions and words « Ca.rnation-Evaporated 
Milk - Full Cream - Sterilized - Un
sweetened, name changed from Carna
tion Milk Products Co. No. 977 dated 
15/9/1928. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
8-A-999. 

Applicant: Carnation Co. of 100 W est 
Tenth .Street, Wilmington, Delaware, 700 
Milwaukee Gas Light Building, Milwau
kee, \!Viscon sin; Corner of 2nd and Con
cord Streets, Oconomowoc, Wiscon sin; 
and 130!! Fourth Avenue, Seattle, vVash
ington, U.S.A. 

Date & No. of rcg istration : 2i st July 
1938, No. 774. 

Nature of registration: Renewal Mari<, 
Class 55. 

Description: Three panel r ectangular 
label with the design of three carna
tions and words «Carnation - Evapora
ted - Milk - Full Cream - S terilized -
Unsweetened. 

Destination: Dairy Prodùcts par ticu
larly milk in a li 'ts forms . 

G. Magri Overend, Pa tent Attorney. 
7-A-998. 

Applicants: Manganesitfabrik Lange 
& Co. of Stadthausbrucke 29, Hamburg 
36, Germany. 

Date & No. of registration: 24th July 
1938, No. 784 . 

Nature of r cgistration: Renewal Mark, 
Class 27. 

Description: Word « MANGANESI
TE » and inscriptions on a tube. 

Destination: Pas te (forming joints) for 
making steam-water and gas-proof. 

G. Magri Overencl, Patent Attorney. 
6-A-997. 

... 
Vient de paraître: 

Vl\DE·MECDM DO BOURSIER 
Édition 1936 

Compilé et Édité par ELIE de MA YO 
B.O.P 125 - Le CAIRE - Tél. 54982 

Nte.1tionnant les détails sur les valeurs egyptiennes. 
les COURS EXTREMES ANNUELS et les DIVI
DENDES DISTRIBUES jusqu'au 31 Décembre 1935, 

soit depuis une trentaine d'années. 
Prilll: P.T. 20. 

• 
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DÉPOTS D'INYENTIOI.S 
Cour d' App~. 

Applicant: Société Alsacienne de 
Cons tructions Mécaniques, oi' 152/170, 
Quai de Clichy, Seine, France. 

Date & No. of registralion: 27th July 
1938, No. 225. 

Nature of registration: Invention, 
Glass 96 D. 

Description: Improvements in or rela
ting to the manufacture of electric ca
bles or other ins ulated electric conclue
tors for power conduction or heating 
purposes. 

Destination: for power conduction or 
heating purposes. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
10-A-i. 

Déposant: Alfred Emil Herzer, Hau
sers tl'. H, Zurich, Suisse. 

Date et No. du dépôt: le 30 Juillet 1938, 
No. 227. 

Nature de l'enregistrement: Invention, 
Classe 120 F. 

Description: Perfectionnements ap
portés aux procédés et dispositifs pour 
diminuer les troubles parasites dans la 
réception radiophonique. 

Destination: à diminuer la sensibilité 
aux parasites atmosphériques. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
9-A-4.000. 

DESSINS ET MODÈLES 
INDUSTRIELS. 

Cour d'Appel. 
Déposant: «Tissage Jacquard Emilïo 

Levi & Co». 
Date et No. du dépôt: le 9 Juille t 1938, 

No. 26. 
Natul'e de l'enregistrement: dessins 

de ti ssus. 
Description: 
1 crêpe satin Jacquard, dessin No. 154. 
3 crépons J acquard, dessins Nos. 208, 

209 et 210. 
1 crêpe marocain , dessin No. 801. 

991-A-990 Emilio Lev i & Co. 

AVIS ADMINISTRATIFS 
Tribunal d'Alexandrie. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 du C. de P. Civ. et Corn. 

25.7.38: Min. Pub. c. Dame Zeinab Mo
hamed Moustafa (16 actes). 

26.7.38: Min. Pub. c. Constantin Dimo
~antos . 

26.7,38: Min. Pub. c. Lucien Mostace. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

27.7.38: Min. Pub. c. Ahmed Abou 
Bakr Mohamed El lVIaghrabi. 

27.7.38: lVIin. Pub. c. Dame Fatma 
Hassan Kheira. 

28.7.38: :Min. Pub. c. Ahmed Mohamed 
Abele! Salam Azouz. 

28.7.38: Min. Pub. c. Loris Agostinelli . 
28.7.38: Min. Pub. c. Guiclo Schenone. 
28.7.38: Raison Sociale Elie Messeca 

Gy c. Cheikh Hassan Mohamed Adricha. 
30.7.38: Edmond Negrin c. Dame R e

n ée Negrin, née Hazan Rodosli. 
30.7.38: Min. Pub. c. Domenico Geraci. 
30.7.38: Jean Dritsas c. J. Barbara 

Reynaud. 
30.7.38: lVI. le Greffier en Chef elu Trib. 

Mixte d'Al ex. c. Ibrahim Abdel Al. 
Alexandrie, le 2 Août 1938. 

999-DA-380. Le Secrétaire, E. G. Canepa. 

Tribunal de Mansourah. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 du C. de P. Civ. et Corn. 

26.7.38: Docteur Saad Boutros c. Zein 
El Dine Aly Ahmecl You ssef. 

27.7.38: Crédit Foncier Egyptien c. Mo
ham ecl Hefni elit aussi Mohamecl Fahmy 
Hefni Said Said Salama. 

27.7.38: Union Foncière d'Egypte c. 
Mohamed Abele! Sayecl. 

27.7.38: Administration des Ports et 
Ph ares c. Paparella Joseppe. 

1er.8.38: Parquet Mixte de Mansourah 
c. Moham ecl Saleh Younès. 

ier.8.38: Parquet Mix te cl e Mansou
rah c. Younès Saleh Bey Hem eicla ou 
Semeida. 

l'\'lansourah, le 2 Août 1938. 
Le Secrétaire p.i., 

1000-DM-381. Moh. Chérif. 

.A.VIS DIVERS 
Cess ion de Fonds de Commerce. 

Il es t porté à la connaissan ce des in
téressés qu 'à partir du 1er Août 1938, 
le café « ~lign on » si tu é passage Chérif 
No. 8, a é té acheté par les Sieurs Elie A. 
Anas lass iaclis e l J ean Hadjiconstantis, 
qui seront responsables à partir de cet
te da Le seulem en t. 

Alexan drie, le 2 Août 1938. 
Pour les acheteurs, 

987-A-086 Georges Poulios, avocat. 

Cession de Fonds de Commerce. 

Il es t porté à la connaissance des tiers 
que le Sieur .1\yriaco Christocloulo a 
ache té l' épicerie elu Sieur Eracli Kou
zoupis, s ise à Fleming (Ramleh ), rue 
Aboukir No. 375 (immeuble Slim) et ce 
par contrat du 3 Mai 1938. 

Les créan ciers du Sieur Eracli Kou
zoupi s devront se faire connaître avant 
le Luncli 8 Août 1038; et ce sous peine 
de fo rclu sion. 

Alexandrie, le 2 Août 1938. 
3-A-994. Gabriel Huri, avocat. 

3/4 Aoû.t Hl38. 

SPECTACLES 

.&LEXA.NDitiE 

----------------
C• , MAJESTIC du 2 a·u 8 Août 

mema Prop •. THOMAS SHAFTO 

AU .JARDIN ET DANS LA SALLE 

CRIME AND PUNISHMENT 
a .. c EDWARD ARNOLD, PETER. LORRE et MARIAN MARSH 

Cinéma RIALTO du 3 au 9 Aoùt 

UN DER CO VER AT NIGHT 
avec 

EDMUND LOWE 

Cinéma RIO du 4 au 10 Août 

Les Nuits Blanches de St. Pétersbourg 
avec 

GABY MORLA Y et PIERRE RENOIR 

Cinéma RITZ du 1er au 7 Août 

AND SO THEY WERE MARRIED 
avee 

MELVYN DOUGLAS et MARY ASTOR 

Cinéma ISIS du 4 au 10 Août 

LES JOIES DU MARIAGE 
avec 

L A U R E L et H AR D Y 

Cinéma LIDO du 4 au 10 Août 

WIFE, DOCTOR AND NURSE 
avec 

WARNER BAXTER. LOitETTA YOUNG et VIRGINIA BRUCE 

Cinéma ROY du 2 au 8 Août 

THE GARDEN OF ALLAH 
avec 

MARLÈNE DIETRICH et CHARLES BOYER 

Cinéma LA GAITt (lbrabimieb) 
Bn plein air Tél. 25225 

du 4 au 10 Août 

UN JOUR AUX COURSES 
avec LES FRÈRES MARX 

LE CAIH .. ~ 

PARK GARDEN CINEMA 
en face du Tribunal Mixt.., 

du 1er au 7 Août 

SAILING ALONG TO HAPPYNESS 
avec JESSIE MA THEWS 


	Journal des Tribunaux Mixtes, n°2405 - 17e année - 3 et 4 août 1938

